
DELIMITATION DU TERRITOIRE EN ZONES

UA1-Zone urbanisée : noyaux anciens du village

UA2-Zone urbanisée : noyaux anciens des hameaux

UB1-Zone urbanisée à dominante d'habitat

UB2-Zone urbanisée à dominante d'habitat

UC-Zone urbanisée à dominante d'habitat

UE-Zone urbanisée à dominante équipements publics ou d'intérêt collectif

UX-Zone urbanisée à dominante activités

UZ-Zone d'emprise de l'autoroute

IAU1-Zone d'urbanisation future à court et moyen terme

IAU1a-Zone d'urbanisation future à court et moyen terme

IAU2-Zone d'urbanisation future à court et moyen terme

IAU3-Zone d'urbanisation future à court et moyen terme

IIAU-Zone d'urbanisation future à long terme

A-Zone agricole

Aa-Zone agricole à protéger

Al-Zone agricole de taille et de capacité limitée : loisirs

As-Zone agricole de taille et de capacité limitée : station d'épuration

Nb-Zone naturelle : dominante boisée

Nc-Zone naturelle : habitats diffus

Ne-Zone naturelle : installations publiques ou d'intérêt collectif

Nr-Zone naturelle : risques et dominante humide

Nv-Zone naturelle : vergers

LEGENDE

PRESCRIPTIONS REGLEMENTAIRES

Espaces Boisés Classés au titre de l'article L113-1 du Code de l'Urbanisme

Emplacements réservés

Secteurs soumis à Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP)

Secteurs soumis à une servitude de mixité sociale au titre de l'article L151-15 du Code de l'Urbanisme

Bande d'inconstructibilité de 10 mètres a compter des berges des cours d'eau

Bâtiments agricoles (à titre d'information)

Haies et boisements protégés au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Bâti d'intérêt architectural ou patrimonial protégé au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme; soumis à permis de démolir

Changement de destination des constructions existantes autorisée au titre de l'article L151-11 du Code de l'Urbanisme


